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Titre 1 Cadre juridique et objet de l'enquête

1.1 Cadre juridique     :

Les décisions relatives à la voirie communale et aux chemins ruraux relèvent de la
compétence du Conseil  Municipal : classement,  déclassement,  ouverture, redressement
ou élargissement d'une voie, aliénation.

La  procédure  de  déclassement  obéit,  d’une  façon  générale,  au  principe  du
parallélisme des formes et des compétences.  En d’autres termes, c’est à la collectivité
publique propriétaire (et  plus précisément  à son organe délibérant),  qu’il  appartient  de
décider  de  la  désaffectation  (notion  factuelle)  et  de  prononcer  le  déclassement  (acte
juridique). Le déclassement n’est pas une faculté discrétionnaire laissée à l’appréciation de
la collectivité propriétaire du bien. Pour être légale, une mesure de déclassement doit en
effet être accompagnée de la désaffectation de fait de la dépendance qu’elle concerne. Un
bien ne peut être légalement classé que s’il  n’est plus affecté à la destination d’intérêt
général  qui  était  la  sienne,  ou  à  une  nouvelle  destination  d’intérêt  général.  La
désaffectation  est  donc  la  condition  sine  qua  non  du  déclassement.  Si  l’affectation
demeure, le bien continue à appartenir au domaine public et son déclassement sera illégal.
Ceci  est  confirmé par  l’article  L.214-1 du code général  de la  propriété des personnes
publiques.

Les textes qui régissent la procédure engagée définissent les modalités prévues aux
articles 141-4 à 141-10 du code de la voirie routière.

Rappelons en outre, que comme dispose l'article L. 134-2 du Code des relations entre
le public et l'administration, « l 'enquête publique a pour objet d'assurer l'information et la
participation du public ainsi que la prise en compte de l'intérêt des tiers lors de l'élaboration
d'une décision administrative.  Les  observations  et  propositions  recueillies  au cours de
l'enquête sont prises en considération par l’administration compétente avant la prise de
décision. »

1.2  Objet de l'enquête     :
1.2.1 Préambule     :

Depuis plusieurs années, la Ville de Massy mène des opérations d'aménagement et
de  renouvellement  urbain  importants  sur  l’ensemble  du  territoire  communal  et
notamment dans le quartier Atlantis. Ces opérations se font en cohérence le Schéma
Directeur de la Région Ile-de-France.

Par délibération du Conseil Municipal du 28 juillet 1994, la ZAC Carnot – gare TGV a
été créée sur les emprises et abords de la gare d’interconnexion des TGV de Massy,
afin de renouveler ce tissu urbain par un programme mixte tertiaire.

La présente enquête publique concerne le  déclassement d’une parcelle  d’environ
235 m² au sein  de la  ZAC Carnot/gare  TGV,  pour  permettre la  réalisation  d’une
opération immobilière mixte.

1.2.2 Localisation     :
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Situation de la commune de MASSY

Le quartier Atlantis gare MASSY
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L'emprise du projet

1.2.3 Contexte     :
1.2.3.1 La Commune de Massy

La commune de Massy est localisée au Nord du département de l’Essonne, à la limite
avec  les  Hauts  de  Seine,  et  couvre  une  superficie  de  9,4  km².  Elle  appartient  à  la
communauté  d’agglomération  Communauté  Paris  Saclay  première  intercommunalité
départementale de l'Essonne en terme de population (318 000 habitants) et regroupant,
depuis 2016, 27 communes.

Elle occupe une position stratégique dans le sud francilien, à l’interface des deuxième
et troisième couronnes, à proximité de l’aéroport d’Orly et porte d’entrée de l’Opération
d’Intérêt Nationale du Plateau de Saclay (OIN). 

Elle compte plus de 50 600 habitants et constitue un pôle d’emploi conséquent avec
plus de 25 000 emplois privés (INSEE 2018). 

Le territoire est urbanisé dans sa quasi-totalité et le renouvellement de « la ville sur la
ville »  et  donc  privilégié  pour  l’accueil  des  activités  économiques  ou  de  l’habitat,  à
proximité des transports en commun.

Pour  conforter  son  rôle  majeur  dans  le  développement  régional,  la  commune  de
Massy répond, par ses projets d’aménagement, à trois défis majeurs :

o la perte de son attractivité résidentielle entre 1975 et 1999 qui implique un rythme
soutenu de production de logements ;

o la  forte  pression  foncière  liée  aux  demandes  d’implantation  d’activités
économiques, compte tenu de sa bonne accessibilité régionale et nationale ;

o des  difficultés  sociales  et  urbaines  propres  à  l’urbanisme  des  grands
ensembles des années 70. 
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1.2.3.2 Le quartier Atlantis et l’avenue Carnot
Le quartier Atlantis

L’ambition du projet  Atlantis  est  d’accompagner la  mutation d’environ 100 ha d’un
ancien parc d’activités, les Champs Ronds, en rive Est du pôle des gares de Massy, en un
quartier urbain mixte et de densité significative. Véritable nouveau morceau de ville, son
atout principal est sa desserte exceptionnelle en transports, amenée à se renforcer dans
les prochaines années (BUS, gare TGV, RER B et C, futur Grand Paris Express).

La  transformation  de  cet  ancien  site  industriel  en  un  tissu  urbain  accueillant  des
logements,  des activités tertiaires et  des équipements,  est  fondée sur les principes de
mixité,  de  densité  et  de  recomposition  des  espaces  publics  à  l’échelle  d’une  vie  de
quartier. Ce projet est traduit par le schéma directeur, adopté par la Ville en 2003. 

Pour mener à bien ce vaste projet, plusieurs Zones d’Aménagement Concerté (ZAC)
ont été créées, dont la ZAC Carnot - gare TGV.

Paris Sud Aménagement est l’aménageur concessionnaire de ces ZAC pour la Ville.

Le choix de la mixité fonctionnelle 

Dans le cadre du projet Massy-Atlantis, la mixité des fonctions s’effectue également à
l’échelle des immeubles dont certains accueillent des services, des équipements publics
ou des commerces en rez-de-chaussée. Massy-Atlantis propose ainsi un cadre de vie et
de  travail  agréable  qui  répond  aux  besoins  de  l’ensemble  des  usagers,  habitants  et
salariés. 

La ZAC Carnot - gare TGV

La ZAC Carnot – gare TGV est l’une des premières opérations qui a initié la mutation
du quartier Atlantis. Elle se concentre autour de l’avenue Carnot. 

Cette voie est un des principaux accès au quartier et constitue une entrée de ville
pour Massy, au débouché d’infrastructures routières et ferroviaires. Longée par le faisceau
ferroviaire,  elle  joue un rôle  de vitrine  pour  le  territoire  et  la  gare  constitue  une porte
d’entrée très fréquentée.

La ZAC permet d’accompagner le réaménagement du pôle des gares de Massy avec
notamment la création de la gare TGV puis de la nouvelle passerelle. Elle initie également
la transformation des autres secteurs du quartier  limitrophes et  en particulier  son futur
centre, la Place du Grand Ouest.

Le dossier de réalisation, approuvé par délibération en date du 9 février 1995, prévoit :
- 40 000 m² de logements dont 58 % sont réalisés à ce jour,
- 55 000 m² shon de bureaux dont 45 % réalisés,
- 5 000 m² shon d’équipements ferroviaires.
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-

Schéma directeur – quartier Atlantis
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1.3 OBJET DU DECLASSEMENT

Le déclassement porte sur une emprise d’environ  235 m²  au droit de la façade du
parcotrain, parking silo le long du caisson TGV SNCF, qui relève du domaine public routier
de la commune.

1.3.1 Description de l’emprise à déclassent

La commune de Massy engage la procédure de déclassement du domaine public
routier communal d’une emprise d’environ 235 m², sur les parcelles cadastrées BO 59 et
BO 153, en vue de son intégration dans le domaine privé communal. Cette emprise sera
ensuite cédée à Paris Sud Aménagement, pour la réalisation du projet Station M.

L’emprise foncière de cette bande recouvre aujourd’hui partiellement le trottoir Nord
de l’avenue Carnot et le parking de surface provisoire mais ne dessert aucun accès de
bâtiments.

Pour les besoins du projet, le parking de surface provisoire, initialement créé pour
compenser  les nombreuses places grevées par  les chantiers  du quartier  Atlantis,  sera
supprimé définitivement sans création de stationnement de remplacement. 

Vue du site.

1.3.2 La finalité du déclassement   

L’avenue Carnot est marquée par la présence du caisson de la ligne TGV et de son
parking en superstructure. Un premier bâtiment construit partiellement sur ces ouvrages a
permis de créer un front bâti le long de la voie. 

Le déclassement permet la poursuite de ce linéaire en offrant un foncier d’assiette
cohérent à un nouveau projet de construction mixte « Station M » de bureaux, commerces,
résidence hôtelière et d’un jardin suspendu ouvert au public. Le bâtiment s’implante en
effet en façade des ouvrages ferroviaires existants et au-dessus. Pour être viable, le projet
doit bénéficier d’un volume assis sur le foncier visé par le déclassement, dont la largeur
correspond au débord du futur ouvrage au droit de l’espace public en R+4. Cette bande
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sera aménagée pour la continuité de la circulation piétonne sur le trottoir Nord de l’avenue
Carnot.

TITRE 2 Contenu du dossier soumis à enquête publique

Le dossier  tel  que soumis à l'enquête et mis à disposition de public en Mairie de
Massy 1 avenue du Général De Gaulle, du lundi 20 septembre au lundi 4 octobre inclus
soit pendant 15 jours, comporte les pièces suivantes qui ont été visées par mes soins :

✔  Un registre d'enquête de 19 feuillets non mobiles dûment coté et paraphé
par mes soins et  destiné à recevoir  les observations et  propositions du
public ;

✔  L'arrêté municipal en date du 26 août 2021 portant ouverture de l’enquête
publique concernant le déclassement d'une partie de l'avenue Carnot, dans
le cadre des constructions de la ZAC Carnot-TGV

✔  Une notice explicative ;

✔ Un plan à l'échelle 1/500 ième, établi par le cabinet MERCIER géomètre
expert à PALAISEAU ( annexe 2) ;

✔ Une coupe de principe à l'échelle 1/250 ième établi par le même cabinet ;

✔ Un état parcellaire établi le 20 juillet 2021 par le même cabinet ;

✔ Les insertions légales dans la presse en date du 2 septembre 2021 dans le
Républicain et du 1septembre 2021 dans le Parisien ;

✔ Une copie d'écran du site de la Mairie de Massy datée 3 septembre 2021
annonçant l'enquête publique ;

✔ Six photos d'affichages de l'arrêté sur les panneaux administratifs sur le
lieu du projet avenue Carnot en date du 27 août 2021;

L'ensemble des documents fournis sont conformes aux textes, suffisamment lisibles et
accessibles  pour  permettre  une  parfaite  information  du  public  sur  l'objet  de  l'enquête
publique.
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TITRE 3 Organisation et déroulement de l'enquête publique

Section 1 - Arrêté Municipal

Les modalités de l'organisation et de déroulement de l'enquête publique ont été fixées
par arrêté de Monsieur Frank ROUGEAU , Maire délégué au développement économique,
innovation, par délégation de monsieur le Maire de la commune de Massy.en date du 26
août 2021.

Le dossier d'enquête ainsi que le registre ont été tenus à disposition du public pendant
15 jours, du lundi 20 septembre à 9 heures au lundi 4 octobre à 17 heures, à la Mairie de
Massy, aux jours et heures d'ouverture de celle-ci.

Le dossier d'enquête a été mis en ligne sur le site de la Mairie de Massy à l'adresse
www.ville-massy.fr. 

Il a été en outre mis en place une adresse dédiée permettant l'envoi d'observations
par courrier électronique à l'adresse urbanisme@mairie-massy.fr

Section 2 - Publicité de l'enquête

Les  affichages réglementaires  ont  été  effectifs  et  attestés  par  6  clichés  établis  le
vendredi 27 août 2021 figurant dans le dossier d'enquête mis à disposition du public.

J'ai effectivement pu vérifier ces affichages en Mairie lors des permanences.

J'ai  également  constaté  la  présence  d'affiches,  au format  A3  et  de  couleur  jaune
reproduisant  l'avis  d'enquête,  bien  visibles,  sur  la  voie  publique  sur  le  site  concerné
avenue Carnot. (annexe)

L'enquête a par ailleurs été annoncée, conformément aux dispositions légales, quinze
jours avant son ouverture, par les soins de la Mairie de Massy, dans deux journaux locaux
diffusés dans le département de l'Essonne : (annexes)

Le mercredi 1er septembre 2021 dans le Parisien

Le jeudi 2 septembre dans le Républicain

En outre, l'enquête a été annoncée sur le site de la Mairie de Massy à partir du 20 
septembre 2021 (annexe). J'ai pu constater le bon fonctionnement des liens à cette date.

Section 3 - Visite des lieux, contacts préalables

Le dossier d'enquête suivi par le service de l'urbanisme de la Mairie de Massy a été
confié à Mademoiselle PINVILLE qui a été mon interlocutrice tant dans la préparation que
pendant le déroulement de l'enquête.
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La rédaction  définitive  de l'arrêté,  les  dispositions  matérielles  et  les  conditions  du
déroulement  de  l'enquête  ont  fait  l'objet  de  plusieurs  échanges  téléphoniques  et  de
courriers électroniques. Je me suis rendu sur place le jeudi 9 septembre 2021 ainsi que le
lundi  4  octobre  2021  et  ai  constaté  l'effectivité  de  l'affichage  et  pris  connaissance  du
contexte du projet de déclassement.

Je  dois  souligner  ici,  la  disponibilité  et  le  professionnalisme  de  mademoiselle
PINVILLE et l'en remercier.

Section 4 - Permanences du commissaire enquêteur

Conformément  à  l'arrêté  en  date  du  26  août  2021,  j'ai  assuré,  dans  de  bonnes
conditions  matérielles  (signalisation  et  accessibilité),  deux  permanences  en  Mairie  de
Massy et me suis tenu à la disposition du public :

- le lundi 20 septembre 2021de 9 heures à 12 heures

- le lundi 4 octobre 2021 de 14 heures à 17 heures

Une personne s'est présentée lors de ces temps de permanence le lundi 4 octobre
2021.

Titre 4 bilan de l'enquête,observations du public, 
analyse du commissaire enquêteur:

La seule personne que j'ai accueillie souhaitait me faire remarquer qu'elle a consulté
le  site  de  la  ville  de  Massy  et  que,  si  elle  a  pu  prendre  connaissance  de  l'arrêté
d'ouverture d'enquête, elle n'a pu accéder au dossier complet. Après vérification sur place
auprès des services, j'ai effectivement constaté que le lien avec le dossier avait disparu et
ne fonctionnait plus. Alors que j'avais pu constater son fonctionnement à l'ouverture de
l'enquête. Après discussion, la personne concernée qui est riveraine du site, a accepté de
consulter le dossier papier sur place, nous avons échangé sur la nature du déclassement
et ses conséquences. J'ai pu lui apporter les éclairages souhaités. 

Après cet échange, constatant qu'à son avis il n'y avait pas d'obstacle à ce projet de
déclassement, elle n'a pas souhaité déposer d'observation sur le registre que j'ai mis à sa
disposition.

J'ai clos le registre lundi 4 octobre 2021 à 17 heures.

Aucune observation n'a été formulée ni  sur  le  registre,  ni  à  l'adresse électronique
dédiée, ni par courrier au siège à mon intention.

L'analyse du dossier, le contexte du projet, m'amènent à ne poser aucune question au
service de l'urbanisme de la ville de Massy. 

La faible superficie de l'emprise (235 m2) l'usage qui en est fait actuellement et la
future  destination  de  la  zone  concernée  m'amène  à  formuler  un  avis  favorable  sans
réserve au déclassement engagé dans le projet..
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Avis et Conclusions motivées

Cette seconde partie fait suite au rapport du commissaire enquêteur et elle présente
ses conclusions motivées et son avis 

Rappel de la demande : 

Les modalités de cette enquête ont été définies par l’arrêté signé par délégation de
Monsieur  le  Maire  de  Massy  par  Monsieur  Franck  ROUGEAU,  Maire-Adjoint  au
développement économique et à l'innovation en date du 26 août 2021

Rappel de la procédure : 

L’enquête publique a été réalisée en application des textes législatifs en vigueur, soit
les articles 141-4 à 141-10 du code de la voirie routière ainsi qu'à l’article L 134-2 du code
des relations entre le public et l'administration.

L’enquête  dont  Monsieur  le  Maire  de  MASSY  m'a  confié  la  responsabilité  s’est
déroulée conformément à l’article 1 de son arrêté pendant 15 jours consécutifs, du lundi 20
septembre 2021 au lundi 4 octobre 2021 inclus. 

Déroulement de l'enquête     :

A l'issu de l'enquête j'ai pu faire les constats suivants :

• Le dossier soumis à l'enquête était complet, conforme aux textes et parfaitement
accessible pour le public ;

• Les  termes  de  l'arrêté  définissant  l'organisation  de  l'enquête  ont  été
scrupuleusement respectés ;

• La  publicité  par  voie  d'affichage  a  été  faite  par  les  services  municipaux  et
maintenue pendant la durée de l'enquête sur les panneaux administratifs et sur le
lieu du projet. Le maire délégué a l'urbanisme a établi un certificat attestant de ces
affichages réglementaires ;

• La publicité dans deux journaux locaux a été effective et l'enquête a été annoncée
sur le site de la Mairie ;

• Le dossier et le registre d'enquête ont été mis à disposition du public à l'accueil de
la Mairie pendant  la  durée légale de l'enquête (du 20 septembre au 4 octobre
2021);

• Le public a donc eu la possibilité, pendant toute cette durée, de se renseigner sur
le  dossier,  de  rencontrer  le  commissaire  enquêteur  et  de  consigner  toute
observation tant sur le registre d'enquête qu'à l'adresse dédiée et ouverte tout au
long de l'enquête ;
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• Les deux permanences tenues l'ont été dans de très bonnes conditions tout en
respectant les conditions sanitaires exigées par le COVID.

Je tiens à souligner ici la disponibilité du personnel de la Mairie et particulièrement
celle de Madame PINVILLE chargée du dossier.

Avis sur la situation     :

L'analyse du dossier, le contexte du projet, m'amènent à ne poser aucune question au
service de l'urbanisme de la ville de Massy.

La  faible  superficie  de l'emprise  (235 m2)  l'usage qui  en est  fait  actuellement,  le
maintien du parking actuel  et  la future destination de la  zone concernée m'amènent à
formuler un avis favorable sans réserve à la demande de déclassement engagée dans le
projet.

Enquête publique déclassement avenue Carnot/ ZAC Carnot-TGV page 13 sur 22



Avis du commissaire enquêteur

Je souhaite rappeler ici que la mission du commissaire enquêteur est, sur la
base des pièces constituant le dossier, après les constatations qu'il n'y a eu aucune
observation  déposée  sur  le  registre,  sur  l'adresse  électronique  dédiée  ni  par
courrier à mon intention à la Mairie de Massy (siège de l'enquête) de dire si le
projet  de  déclassement  d'une  partie  de  l'avenue  Carnot  dans  le  cadre  des
constructions de la ZAC CARNOT/TGV ne nuit en rien au bien public et de faire
ainsi le constat que le déclassement est parfaitement justifié.

Au terme de cette enquête de 15 jours et après avoir analysé le dossier en
collaboration avec les services de la Mairie de Massy chargés du dossier, après
avoir été à disposition du public lors de deux permanences, je considère que le
projet m'apparaît parfaitement justifié.

En  conclusion,  compte  tenu  des  éléments  ci-dessus, j'émets  un  avis
favorable, sans réserve au projet de déclassement sur les parcelles cadastrées
BO 59 et BO 153 d'une partie de l'avenue Carnot, dans le cadre des constructions
de la ZAC CARNOT/TGV qui se situe sur le territoire de la commune de MASSY.

Fait à Forges les Bains le 11 octobre 2021

Le commissaire enquêteur 

Jean-Yves COTTY
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– ANNEXES

Annexe 1 Arrêté Municipal

Annexe 2 Photographies affichage

Annexe 3 Publication dans les journaux 

Annexe 4 Copie écran page d'accueil du site de la Mairie de Massy 
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